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Pour l'enseignement de la lecture

La Conférence des Directeurs de l'Instruction publique de la
Suisse romande a nommé, en 1919, une Commission pédagogique
intercantonale, chargée d'étudier les moyens de- promouvoir
l'enseignement de la lecture dans les écoles primaires de langue française.
Les cantons de Vaud, Genève, Valais, Neuchâtel, Fribourg, ainsi que
le Jura bernois, y sont représentés. Les membres de la Commission
ont lancé un questionnaire détaillé, dont le suggestif dépouillement
fera l'objet d'un article dans le prochain Annuaire de l'Instruction
publique en Suisse, celui de 1921.

Il a paru d'abord que, nulle part, on ne se faisait une idée nette
du but de l'enseignement de la lecture et des exigences que l'on
devait obtenir de la majorité des élèves dans chacun des cours. La
réunion du 22 mai essaya de les fixer et les formula, à l'instar du
Président Wilson, en quatorze points. Le 5 juin, les Chefs des
Départements romands de l'Instruction publique, réunis à Locarno, prirent
-connaissance de ces quatorze points, les adoptèrent et s'engagèrent
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à les soumettre à l'étude des conférences d'inspecteurs et d'instituteurs.

Ils feront l'objet d'un tractandum d'une réunion des inspecteurs-
romands, qui aura lieu vraisemblablement au printemps prochain.

Les membres de la Conférence pédagogique intercantonale sont
tous persuadés que l'unification des manuels et des moyens
d'enseignement n'est ni possible, ni désirable. Ils laissent pleine liberté aux
autorités cantonales dans le choix des méthodes. Mais ils jugent
vivement souhaitable que, partout, les maîtres tendent vers un
même but, imposent à chaque cours les mêmes exigences et
maintiennent les classes de chaque canton à un niveau minimum
sensiblement égal.

Voici les quatorze points :

BUTS QUE DOIT OBTENIR L'ENSEIGNEMENT DE LA LECTURE

DANS NOS CLASSES PRIMAIRES ROMANDES

1. But général.
1. Le but de l'enseignement de la lecture à l'école primaire ne

peut être la. lecture « expressive » au sens de diction esthétique; la
lecture intelligente et intelligible suffit.

2. Ce ne peut être le goût de la bonne lecture ; car ce « goût »

dépend des dispositions individuelles, de l'influence de la famille et
du milieu, de l'éducation totale, de la libre volonté, enfin, de chacun,
plus que de l'influence de l'école et des lectures scolaires. On ne
saurait fixer à l'école primaire qu'un but qu'il lui est permis
d'atteindre par ses propres moyens, et chez la majorité de ses écoliers
normalement doués.

3. L'école peut et doit obtenir que, à la sortie des classes, l'élève
soit à même de comprendre sans le secours d'autrui le sens d'un
texte de moyenne difficulté (journal, brochure, livre), de se l'approprier

et d'en faire bénéficier sa vie personnelle et professionnelle,
patriotique et religieuse.

2. Buts particuliers à chaque cours.
A. Cours inférieur

4. Connaissance et pratique exercée du mécanisme de la lecture,
soit :

a) Que l'élève traduise correctement et sans ânonner les signes
du langage écrit en sons du langage parlé ;

b) Qu'il articule chaque syllabe avec netteté;
g) Qu'il donne à chaque mot la prononciation qui lui est propre;
d) Il est désirable, en outre, qu'il marque d'une pause convenable

les signes de ponctuation;
e) Qu'il observe les liaisons les plus communes.
5. Lecture recto tono, lente, mais régulière. (La prononciation
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exigée est celle qui est consacrée par l'usage des personnes cultivées
du canton et de la Suisse romande, prononciation qui doit être aussi
celle de l'instituteur.)

6. L'écolier à promouvoir au cours moyen doit être capable, une
fois mis au courant du Sujet et des mots par une leçon de choses ou
une causerie, de comprendre le sens général du morceau, lu une
fois par le maître (éventuellement par des camarades lisant bien) ou
deux fois par lui-même, et qu'il en puisse redire l'essentiel contenu,
au moins sur l'interrogation du maître.

B. Cours moyen

7. Lecture courante, soit la traduction assurée et moyennement
rapide du langage écrit en langage parlé. Les liaisons d'usage
ordinaire sont observées. L'hésitation est exceptionnelle et rare.

8. Le ton est naturel; l'articulation des syllabes demeure nette;
les pauses et les respirations sont placées où les autorisent le sens
et la ponctuation ; l'émission de la voix est encore celle du recto
tono, mais avec les quelques inflexions qu'exige une lecture dont le
sens est compris.

9. A la fin du cours, les élèves saisissent par lecture directe le
sens d'un morceau facile; ils en peuvent rendre l'idée générale en

un compte rendu libre, ordonné, correct; et les détails, sur
interrogation du maître.

10. La méthode, les explications, les exercices s'efforcent de
mettre l'enfant à même de comprendre le texte par sa propre
intelligence et sa propre lecture. L'instituteur veille donc à ne point
substituer son interprétation personnelle à l'initiative intelligente,
mais dirigée de l'élève.

Le but du cours moyen est la lecture directement comprise; celui
du cours supérieur est la lecture utilisée.

C. Cours supérieur

11. Le but particulier de ce cours est de mettre l'élève à même
de comprendre et de s'approprier par lui-même, saqs secours
étranger, le sens d'un morceau, de difficulté moyenne, et surtout
de savoir et de pouvoir en tirer parti.

12. Le maître continue donc d'employer les procédés du cours
moyen, mais sur des morceaux plus difficiles, se rapprochant de ceux
que les jeunes gens liront hors de l'école. Il s'applique surtout à faire
utiliser le texte, à apprendre à travailler d'esprit en se servant d'un
texte, à en extraire le contenu de pensée, à le raisonner, à formuler
quelque jugement personnel; il dirige la lecture et le travail
d'assimilation de chacun de ses élèves plutôt qu'il n'interprète lui-même.

13. La lecture « expressive » à l'école primaire se borne à
l'émission naturelle de la voix qui se fait entendre et comprendre
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facilement des auditeurs; ici encore l'articulation des syllabes est à

surveiller ; les mots de valeur sont soulignés et détachés légèrement;
les arrêts sont judicieux, c'est-à-dire, groupent les mots de façon
que le sens des phrases ressorte clairement.

14. Le goût de la lecture saine et réconfortante est excité et
développé par des lectures, que fait le maître, de pages littéraires
et morales captivantes, suivies de causeries, par les lectures personnelles

des élèves (bibliothèques scolaires), par des morceaux bien
choisis que contient le livre de lecture. Ces derniers chapitres ne
devront point servir à d'intempestifs exercices de grammaire ou
d'orthographe qui en altéreraient la beauté et nuiraient à l'impression

bienfaisante qu'ils ont dû produire ; on y évitera de même les
explications trop arides et trop prolongées.

Le second objet des discussions de la Conférence pédagogique
intercantonale fut l'enseignement de la lecture au cours moyen, et
spécialement les qualités que doit présenter le manuel utilisé dans
ce cours. Nous reproduirons dans un prochain numéro, les conclusions

adoptées.

Notre Caisse de retraite

Lorsque nous avons appris que la réorganisation de notre Caisse
de retraite figurait dans les tractanda de la dernière session du
Grand Conseil, un éclair de joie rayonna dans notre cœur. Après
bien des craintes, des vicissitudes, nous paraissions toucher au
terme. Malheureusement, cette aube d'espérance fut aussi fugace
que l'été de la Saint-Martin. La grisaille opiniâtre et réfrigérante
de cette fin d'automne a dû s'infiltrer jusque dans l'atmosphère
législative, car la revision de notre caisse de prévoyance fut renvoyée
à plus tard, au mois de février, nous dit-on. Faut-il donc encore se

bercer d'espoir et attendre qu'en des jours plus ensoleillés, ceux qui
président à nos destinées se laisseront influencer par la nature
créatrice alors en éveil Personnellement, je reste optimiste et
j'aimerais faire partager mon sentiment par tous, spécialement par
les chers vétérans qui, depuis plus de trente ans, sèment à pleines
journées l'instruction et les principes chrétiens dans le terrain
quelque peu ingrat de l'école fribourgeoise. Le temps n'est plus
où une indifférence égoïste laissait s'éteindre dans le dénuement
une existence sacrifiée au bien de la collectivité dans des conditions
pécuniaires généralement précaires. Presque partout, en Suisse,
fonctionnent des Caisses de retraite et de prévoyance : dans les
administrations fédérales, cantonales, communales, dans l'enseignement,

dans les corps de police et de gendarmerie, dans les chemins
de fer, dans les tramways, dans les entreprises industrielles et
financières d'une certaine importance. Fribourg ne saurait longtemps
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